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 AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DELEGATION  DEPARTEMENTALE  DU CHER 
 
 

ARRETE  
modifiant la composition nominative du conseil de surveillance  
du centre hospitalier de George Sand de Bourges dans le Cher 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, 
R. 6143-1 à R. 6143-4 et R. 6143-12 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences 
régionales de santé ;  
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des 
agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des 
établissements publics de santé ; 
 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de monsieur Laurent 
HABERT en qualité de directeur général de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire ; 
 
VU la décision n°2017-DG-DS18-0002 du 1er septembre 2017 portant 
délégation de signature de la directrice générale de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire à Monsieur Bertrand MOULIN en tant que délégué 
départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire pour le 
département du Cher ; 
 
VU l’arrêté n° 10-OSMS-CSU-18-0004 du 3 juin 2010 fixant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier George Sand de 
Bourges ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-DT18-OSMS-CSU-0183 du 20 novembre 2012 modifiant la 
composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
George Sand de Bourges ; 
 
VU l’arrêté n° 2014-DT18-OSMS-CSU-0014 du 9 juillet 2014 modifiant la 
composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
George Sand de Bourges ; 
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VU l’arrêté n° 2015-DT18-OSMS-CSU-0012 du 24 avril 2015 modifiant la 
composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
George Sand de Bourges ; 
 
VU l’arrêté n° 2015-DT18-OSMS-CSU-0013 du 26 mai 2015 modifiant la 
composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
George Sand de Bourges ; 
 
VU l’arrêté n° 2015-DT18-OSMS-CSU-0030 du 14 octobre 2015 modifiant la 
composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
George Sand de Bourges ; 
 
VU l’arrêté n° 2015-DT18-OSMS-CSU-0047 du 11 décembre 2015 modifiant la 
composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
George Sand de Bourges ; 
 
VU l’arrêté n° 2016-DD18-OSMS-CSU-0013 du 26 février 2016 modifiant la 
composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
George Sand de Bourges ; 
 
VU la délibération n°9 du conseil communautaire de Bourges Plus du 27 juin 
2016 portant désignation de Madame Mireille GARON en remplacement de 
Madame Nicole LOZÉ ; 
 
VU l’arrêté n° 2016-DD18-OSMS-CSU-0025 du 12 juillet 2016 modifiant la 
composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
George Sand de Bourges ; 
 
VU l’arrêté n° 2019-DD18-OSMS-CSU-0010 du 4 octobre 2019 modifiant la 
composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
George Sand de Bourges ; 
 
VU l’arrêté n° 2019-DD18-OSMS-CSU-0024 du 10 décembre 2019 modifiant la 
composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
George Sand de Bourges ; 
 
VU l’arrêté n° 2020-DD18-OSMS-CSU-0002 du 12 février 2020 modifiant la 
composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
George Sand de Bourges ; 
 
VU l’arrêté n° 2020-DD18-OSMS-CSU-0014 du 16 octobre 2020 modifiant la 
composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
George Sand de Bourges ; 
 
VU l’arrêté n° 2020-DD18-OSMS-CSU-0025 du 08 décembre 2020 modifiant la 
composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
George Sand de Bourges. 
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ARRETE 
 

ARTICLE 1er : Sont désignés pour siéger au sein du conseil de surveillance du 
centre hospitalier George Sand de Bourges 
 

I- Membres avec voix délibérative :  
 
En qualité de représentants des collectivités territoriales : 

• Madame Solange MION, représentante de la commune de Vierzon ;  
• Madame Magali BESSARD, représentante du maire de la commune de 

Bourges ; 
• Mesdames Irène FELIX, représentante de communauté d’agglomération 

de Bourges Plus et Marie-Pierre CASSARD, représentante de la 
Communauté de communes de Vierzon-Sologne-Berry ;   

• Madame Clarisse DULUC, représentante du conseil départemental du 
Cher. 
 

En qualité de représentants du personnel :  

• Madame le docteur Estelle DUSCHENE et Monsieur le docteur Adnan 
CHAFIER, représentants de la commission médicale d’établissement ; 

• Madame Emmanuelle ARNOULT-MARAIS et Madame Habiba AZOUZI, 
représentants désignés par les organisations syndicales ; 

• Madame Marianne ZSARKO-BERTA, représentante de la commission de 
soins infirmiers, de rééducation et médicotechniques. 
 

En qualité de personnalités qualifiées :  

• Madame le docteur Maryse CLASQUIN et Monsieur Robert MORISSE, 
personnalités qualifiées désignées par le directeur général de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

• Madame Marie-Thérèse GUILLEMIN (UNAFAM) et Monsieur Vincent 
FONSAGRIVE (GEDHIF), représentants des usagers désignés par le 
Préfet du Cher ; 

• Monsieur Jean-Paul VADROT, personnalité qualifiée désignée par le 
Préfet du Cher. 
 

II- Membres avec voix consultative : 
 

• Le vice-président du directoire du centre hospitalier George Sand de 
Bourges ; 

• Le directeur général de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de 
Loire ou son représentant ;  

• Le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie du Cher ; 
• Monsieur François CORMIER-BOULIGEON, député de la circonscription 

du centre hospitalier George Sand de Bourges ; 
• Madame Brigitte LABECKI, représentante des familles des personnes 

accueillies dans les USLD ou en EHPAD. 
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ARTICLE 2 : Le mandat des intéressés prendra fin en même temps que le 
mandat ou les fonctions au titre desquels ils ont été désignés. 
 
ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du 
tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la 
notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de 
la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la région 
Centre-Val de Loire. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur du centre hospitalier George Sand de Bourges et le 
directeur départemental du Cher de l'Agence régionale de santé du Centre-
Val de Loire sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la région  Centre-Val de Loire et au recueil 
des actes administratifs du département du Cher. 
 

 
Fait à Bourges, le 4 octobre 2021 

                                                 Pour le Directeur général  
                                             de l’Agence régionale de santé  

     Centre-Val de Loire 
        Le directeur départemental du Cher, 

                                                  Signé : Bertrand MOULIN 
 

Arrêté n°2021-DD18-OSMS-CSU-0015 enregistré le 5 octobre 2021 
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Secrétariat Général 

ARRÊTÉ N° 2021-1106
accordant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire

à M. Carl ACCETTONE, Secrétaire général de la Préfecture du Cher 
-----

Le Préfet du Cher,
Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de la commande publique,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur
l'État, les départements, les communes et les établissements publics,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée (notamment par l’article 132 de la loi n°2004-809
du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales), relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et dans les départements,

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, relatif à la délégation de gestion dans
les services de l'État,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER en tant que
Préfet du Cher,

Vu le décret du 3 juillet 2020 portant nomination de Mme Agnès BONJEAN en tant que Sous-
préfète, directrice de cabinet du Préfet du Cher,

Vu le décret du 16 septembre 2020 portant nomination de Mme Nathalie LENSKI, en tant que
sous- préfète de Vierzon,

Vu le décret du 10 août 2021 portant nomination de Mme Sophie CHAUVEAU en tant que
sous-préfète de Saint-Amand-Montrond,

Vu le décret du 17 août 2021 portant nomination de M. Carl ACCETTONE en tant que
secrétaire général de la Préfecture du Cher,

Vu l’arrêté du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l'intérieur, 
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Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de
l’intérieur, 

Vu l’arrêté n° 2020-1583 du 16 décembre 2020 portant organisation des services de la
Préfecture et du secrétariat général commun départemental,

Vu l’arrêté n° 2021-1047 du 14 septembre 2021 accordant délégation de signature à M. Carl
ACCETTONE, Secrétaire général de la Préfecture du Cher, Sous-préfet chargé de
l’arrondissement de Bourges,

Vu l’arrêté n°2021-1048 du 14 septembre 2021 accordant délégation de signature en matière
d'ordonnancement secondaire à M. Carl ACCETTONE, Secrétaire général de la Préfecture du
Cher,

Vu l’arrêté n°2021-1052 du 14 septembre 2021, accordant délégation de signature à Mme
Aurélie MARTIN, directrice du secrétariat général commun départemental,

Vu la circulaire n° 6104 SG du 1er Ministre du 2 août 2019,

Vu le protocole portant contrat de service signé le 19 décembre 2013,
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue avec la Préfecture de la région Centre-Val-
de-Loire,

Vu l’avenant à la convention de délégation de gestion du 6 janvier 2021,

Sur la proposition du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Carl ACCETTONE, Secrétaire général de
la Préfecture du Cher, à l’effet de signer tous les actes relatifs à l'ordonnancement secondaire
des recettes et des dépenses de l'État gérées par la préfecture et le secrétariat général
commun départemental pour ce qui concerne :

• l'exercice des compétences d'ordonnateur secondaire,
• la gestion des crédits de l'État pour lesquels les chefs de services départementaux n'ont

pas reçu de délégation.

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation, et l’ordonnancement des dépenses, sur
l’émission et la signature des titres de recette, ainsi que sur toute déclaration de conformité en
matière d’opérations d’inventaire et, d’une façon plus générale, sur tous les actes se traduisant
par la constatation des droits et obligations et l’inventaire des biens se rapportant à l’activité
financière de la préfecture. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Carl ACCETTONE, la délégation de
signature qui lui est conférée à l’article 1er du présent arrêté sera exercée par Mme Agnès
BONJEAN, Sous-préfète, Directrice de cabinet ou en son absence, par Mme Sophie
CHAUVEAU, Sous-préfète de Saint-Amand-Montrond ou sinon par Mme Nathalie LENSKI,
Sous-préfète de Vierzon.
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Article 3     : Délégation est donnée à Mme Marie-Christine NICOLICH, Directrice de l’action
territoriale, à l’effet de signer dans le domaine de compétences de sa direction, sur les
programmes budgétaires 112, 119, 122 et 754, les engagements juridiques et les constatations
de services faits dans la limite de 1500 €.
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme NICOLICH, cette délégation sera exercée par
Mme Barbara HERDNER, attachée principale d’administration de l’État, adjointe à la Directrice.

Article 4 : Délégation est donnée à M. Jean-Michel BRUNET, Directeur de la citoyenneté, à
l’effet de signer, dans le domaine de compétences de sa direction, sur les programmes
budgétaires 207 et 232, les engagements juridiques et les constatations de services faits dans
la limite de 1500 €.  

Article 5     : Délégation est donnée à M. Loïc STEPHANT, directeur des sécurités et de la
communication, à l’effet de signer sur le programme budgétaire 216, les engagements
juridiques et les constatations de services faits dans la limite de 1500 €.

Article 6     : L’arrêté n°2021-1048 du 14 septembre 2021 est abrogé.

Article 7:Le Secrétaire général de la Préfecture, le Directeur départemental des finances
publiques du Cher, le Directeur régional des finances publiques de la région Centre-Val-de-Loire
et du Loiret sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Bourges, le 5 octobre 2021

Le Préfet

signé

Jean-Christophe BOUVIER

Voies et délais de recours
Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :

• un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet du Cher ;
• un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans les deux cas et conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

• un recours contentieux en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être
saisi par l’application «télérecours citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.
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